
Jacques Durand, le recteur de 1798

Autor(en): Combe Ernest

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 6 (1898)

Heft 5

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-8179

PDF erstellt am: 21.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-8179


6me annee. No 5. MAI 1898.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

JACQUES DURAND, LE REGTEUR DE 1798 1

L'an dernier, nous etions amene ä vous entretenir d'un
-etudiant, ne en 1797, mort en 1847. 'e futur auteur de

VEssai sur la manifestation des convictions religieuses.
Cette annee. centenaire de l'independance vaudoise, nous
remet en memoire le recteur de l'academie de 1798,

Jacques Durand.
D'autant que ce recteur fut un homme fort estimable

«t tres digne d'etre aime. Nous le savions deja par les

lignes que lui consacre dans ses lettres et par les paroles

que prononga a ses obseques le plus distingue de ses

•eleves, precisement Alexandre Vinet.
Le 10 janvier 1817, installant Charles Monnard dans la

-chaire de litterature frangaise, le conseiller d'Etat Auguste
Pidou, president du conseil academique, debute en ces

termes : « Pendant l'annee qui vient de s'ecouler,
l'academie de Lausanne a fait deux pertes, qui ont du lui etre
sensibles: l'une, dans la personne de M. le ministre
Durand, professeur de morale, et l'autre, dans celle de

M. Timothee Marindin, professeur de litterature frangaise.
La presente ceremonie a proprement pour objet de

donner un successeur ä ce dernier. Mais le moyen,
messieurs, de nous trouver si proche de la tombe du premier
sans y placer, en passant, une offrande

J Notice lue ä la seance publique de la proclamation des resultats de

-concours de l'Universite de Lausanne, le 2 mars 1898.
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» Frangois-Jacques Durand, niort en avril 1816, dans
sa quatre-vingt-dixieme annee, demeurera perpetuelle-
ment, parmi nous, un modele, comme ecclesiastique,
comme predicateur, comme professeur et comme homme
de lettres. Laborieux, assidu, jaloux, jusqu'au scrupule,
de satisfaire ä tous ses devoirs, il a donne, sans relache,
l'exemple de ce travail que, dans un de ses discours
academiques, il nous enseignait si bien ä mettre au rang
des premieres vertus de l'homme et du citoyen. Disons
tout, en un mot, il a rempli sa longue vie.

» A un esprit naturellement fin, delicat, enjoue.
M. Durand joignait cette urbanite et cet atticisme que
donne le commerce habituel des muses frangaises, grec-
ques et romaines, mais que ce commerce ne donne guere
qu'a ceux qui en ont dejä en eux-memes le principe :

Panci, quos cequus amavit
Juppiter. (Virgile, Eneide VI, 129.)

» II y avait entre son esprit et son caractere une liaison,,

qui ne se trouve pas chez tous les hommes. II etait bon,

doux, indulgent, religieux, modeste, resigne dans le
malheur, simple comme la colombe. Sa rencontre, sa

seule vue rendait le cceur serein.
2 Depuis plusieurs annees, nos seances, par un effet de

son grand äge, etaient privees de l'agrement de sa

presence : mais, du moins, nous apprenions qu'il existait
encore ; que, retire dans l'interieur de sa maison, il faisait
encore ses legons ä ses chers eleves ; qu'accessible pour
eux, comme il 1'avait toujours ete, il les admettait encore,
independamment des legons proprement dites, ä venir le
consulter et converser avec lui: autre genre' de legons.

qui ne le cede en rien aux premieres. Ainsi, jusques au

bout, il les eclairait des derniers rayons d'une lumiere

qui allait s'eteindre. Que dis-je Continuant de les avoir
presents ä sa pensee, pendant les reveries qui ont precede
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sa fin, d'une voix errante et mal articulee, il leur parlait
encore.

» Aussi combien n'a-t-il pas ete regrette d'eux Avec

quelle solennite particuliere n'ont-ils pas rendu les der-

niers devoirs ä ce Nestor de notre academie, auquel on

pourrait si bien appliquer ce qu'Homere (Iliade I, 247,

traduction de Rochefort) dit du sien :

De ce sage vieillard la facile e51oquer.ee

Coule ainsi que le miel par l'abeille amasse.
Deux generations sous ses yeux ont passe.

Longtemps notre ville se souviendra de ce grand
convoi funebre, obstruant nos rues et laissant douter aux

spectateurs attendris s'il etait plus honorable au saint
vieillard qui, ainsi escorte, s'en allait vers sa derniere
demeure. ou ä cette jeunesse reconnaissante qui, d'un pas
ralenti par le respect, et les yeux baisses par la douleur,
portait ou accompagnait ce venerable depot. Et, pour que
rien ne manquät ä l'hommage de leur piete filiale, parvenus

qu'ils sont au lieu de la sepulture, l'un d'eux s'avance

et. dans un discours qu'interrompaient les larmes, retrace
et la vie et la mort et les dernieres paroles de cethomme

rare, en qui, par un assemblage exquis, tout semblait
avoir ete organise pour les lettres, pour l'innocence et

pour Dieu.»

Jacques Durand etait ne en 1727, dans un village de

Normandie, aux environs d'Alengon, d'une famille catho-

lique. Ses parents, pauvres de biens terrestres, etaient
riches en vertus, au dire d'une biographie contemporaine,
laquelle insiste tout particulierement sur l'education que
lui donna son perej semblable en cela ä celui d'Horace
(Satires I, VI, 65) :

Atqui si vitiis mediocribus, ac mea paucis
Mendosa est natura, alioqui recta...

Causa fuitpater his...
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Le jeune homme a du mordre passionnement au latin,

que plus tard il cite frequemment et ä propos, outre qu'il
y trouva un de ses moyens d'existence. De bonne heure,
il sait que l'on n'a rien dans la vie sans beaucoup de

peine, suivant cette parole d'un de ses poetes favoris
{Satires I, IX, 59) :

Nil sine magno
Vita labore dedit mortalibus.

A Paris, oü il fit et completa ses principales etudes, il
eut le privilege de passer quelque temps aupres de l'abbe

Poulle, nomme predicateur du roi, ä la suite d'un brillant
panegyrique de saint Louis, qu'il prononga devant l'Aca-
demie frangaise. La morale, individuelle et sociale, fut.
des lors, sa branche de predilection, celle qui l'amene ä

entrer dans l'Eglise protestante, comme simple lai'que
d'abord, puis comme membre du corps pastoral vaudois,
ä partir de 1760.

Quelques annees ä Berne excepte. Lausanne, ou il etait
arrive en 1754, lui fournit sa demeure preferee, la

bourgeoisie suisse qu'il acheta, un milieu d'activite de jour en

jour plus manifeste dans des publications variees, dans

des predications suivies avec empressement, dans des

legons hautement appreciees ä domicile, au seminaire
frangais, ä l'academie. Sa position fut definitivement fixee

et assuree en 1788 par sa nomination ä la chaire ordinaire
de morale. II jouissait de la plus legitime consideration

aupres de ses collegues, qui le choisirent pour recteur de

1796 a 1799.
II atteignit heureusement la lirnite de sa periode recto-

rale, que le registre academique (22 juillet) resume en

ces termes: « Le citoyen Durand, dont le temps du rec-
torat est ecoule, a demande de remettre cette charge et
de designer, suivant l'usage, son successeur. L'academie
accedant ä sa demande a remercie le citoyen Durand de
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la maniere dont il s'est acquitte de son emploi, devenu

plus penible cette annee ä raison des circonstances. »

Dans cette allusion, il s'agit autant de 1798 que de

1799.

Dix-sept cent auatre-vingt-dix-huit ne fut pas, en effet,
des plus faciles pour le recteur de Lausanne, ä lire les

proces-verbaux de la « venerable academie », comme elle
s'intitulait. Le lundi 22 janvier, elle etait encore assem-
blee au chateau, « sous la presidence de tres noble,
magnifique et tres honore seigneur bailli » Louis de

Buren.
Je releve, des seances suivantes, textuellement l'essen-

tiel.
« Du jeudi 25 janvier.
» Au college, M. le R. Durand, MM. les prof. Salchli,

Dapples, Frangois, Conod, Secretan, doyen Chavannes
» Ensuite de la deliberation de l'assemblee precedente,

l'academie a cru qu'il convenait, dans les circonstances
actuelles, rassembler MM. les etudiants pour leur adresser

les conseils paternels que l'etat des choses exige, sur
la prudence et la moderation necessaires, et M. le recteur
est autorise ä rassembler l'academie pour cet objet.

» M. le recteur et M. le principal sont pries d'inviter
MM. les regents ä continuer leurs fonctions pour retenir
les jeunes gens et calmer les inquietudes des parents.

» Du mercredi 7 fevrier.
» Chez M. le R. Durand.

s Decide que la v. academie se rendrait en corps
aupres du comite central pour lui presenter son voeu

d'adhesion ; en consequence, M. Dutoit a ete prie d'en

prevenir le citoyen president.
» Du mardi 3 avril.
» Chez le citoyen R. Durand, la v. academie assemblee.
» Le citoyen Olloz demande que son fils, ä qui, en
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novembre dernier, il manquait quelques jours pour l'in-
troduction en premiere, put etre regu dans cette classe.

Sur quoi opinant, la v. academie, vu les circonstances
actuelles, n'a pas cru devoir insister rigoureusement sur
l'age prescrit.

» Deputation de la part du senat general des etudiants
avec requete tendant ä obtenir : i° que les sciences ensei -

gnees jusqu'ici en latin dans cette academie le fussent
dans la suite en langue frangaise ; 2° que les succes des

etudiants dans leurs epreuves fussent rendus publics.
» La v. academie deliberant a repondu que la premiere

demande serait prise en consideration dans le temps ou
l'academie s'occupera deschangements qui doivent neces-
sairement etre apportes au plan actuel, et que les

etudiants pourront alors presenter leurs motifs dans un

petit memoire. — Quant ä la seconde demande, eile leur
a ete accordee.

» Decide qu'une visite au nom de la v. academie serait
faite aux citoyens administrateurs ; ont ete nommes pour
cela "Moss- les citoyens Durand, recteur, Salchli et
Chavannes.»

A dessein je reproduis ci-dessus le EfeSS1 avec les

deux traits de plume pour le biffer. Evidemment M. le

secretaire n'a pas voulu dire « messieurs les citoyens »

mais, habitue ä ecrire « messieurs », il n'y a pas si long-
temps qu'il emploie la nouvelle appellation « citoyens »,

et l'ancienne designation lui est echappee.
Ce changement denote toute une revolution, survenue

justement la veille de la seance du 25, le mercredi 24 jan-
vier. Je n'ai pas a en faire le recit ä cette place, d'autant

plus que notre registre academique ne le relate pas. II le

suppose neanmoins k chaque page* ä mesure que nous

avangons dans cette annee 1798.

Tres frequemment revient la mention des « circonstan-
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ces actuelles », qu'il s'agisse de bibliotheque (8 avril), de

•consecration pastorale (20 avril), d'etudiants (26 avril).
Ces derniers naturellement occupent et preoccupentleurs
maitres.

« A raison des circonstances actuelles, porte le proces-
verbal de ce jeudi 26 avril, l'etudiant Dubois de la

premiere volee de theologie, et qui se trouve seul de ladite
volee, a demande de pouvoir renvoyer les examens qu'il
devait faire cette annee ä l'annee suivante sans prejudice
a son rang et ä son gage. — Le renvoi de ses examens
lui a ete accorde sous la reserve qu'il reprendra ses legons
.avec assiduite.

» Les etudiants Bugnion en theologie, Wulliemoz et

Bourgeois en philosophic ont demande, vu les temps, de

renvoyer sans prejudice ä leurs gages et a leur rang leurs

epreuves ä l'annee suivante. — La v. academie, ä raison
des circonstances oü nous sommes et sans consequence

pour la suite, leur a accorde, ainsi qu'ä ceux qui seraient
dans le meme cas, le renvoi de leurs examens a l'annee

prochaine, avec l'espoir d'etre rejoints a leurs volees

respectives, si dans l'intervalle on a lieu d'etre content de

leur assiduite aux legons et de leur diligence, et si d'ail-
leurs ils satisfont a cette epoque dans leurs epreuves. »

Ces rappels ä l'assiduite sont significatifs cette annee

1798. lis s'expliquent par les preoccupations et les distractions

du moment. Bien que nos registres academiques
soient tres sobres de details ä cet egard, nous savons
d'autre part ce qui en etait : au debut, les auditoires
avaient ete transformes en salles de caserne, et le personnel

enseignant et le personnel enseigne avaient fini par
se rencontrer aux clubs plus ardemment qu'aux cours,
du moins pour quelques-uns dont les periodiques et des

memoires contemporains ont conserve le souvenir.
Dans les spheres superieures, l'attention se portait
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serieusement sur des projets de reorganisation, comme
en temoigne la correspondance gouvernementale avec
l'academie et son recteur.

Sans tarder, des le 8 avril, voici l'intervention de la
chambre administrative du canton du Leman, qui demande
l'etat general des chaires de l'academie.

Lettre du 10 juillet : « Nous avons l'honneur de vous

envoyer deux arretes du directoire concernant l'economie
ecclesiastique et l'instruction publique. Connaissant le
zele et l'activite avec lesquels vous travaillez au maintien
de la religion, ä la propagation des lumieres, ä l'etablis-
sement des principes republicains, nous nous faisons un

plaisir de reconnaitre que quelques articles de ces arretes
ne peuvent vous regarder. Vous savez comme nous que
la douceur, la prevenance et la bonte sont les amis des

arts et que les sciences s'effraient d'un air trop severe
et d'un acces trop difficile.

» Le citoyen ministre des arts et sciences nous annonce
qu'il a regu ordre d'organiser des archives pour le depar-
tement de l'education nationale. En consequence il nous

prie de lui faire passer aussitöt qiie possible les rapports
imprimes, ou ä leur defaut des renseignements manuscrits
sur l'etat de nos institutions elementaires, litteraires et

religieuses, telles qu'elles existaient au commencement
de notre revolution. II nous invite encore ä y joindre une
enumeration raisonnee des ressources financieres qui
alimentaient ces. etablissements, de meme que les projets
de reforme ou de perfectionnement qui nous auront ete
adresses sur ces objets par des hommes eclaires et
patriotes. En conformite de cet ordre du ministre, nous
vous chargerons, citoyens, de nous faire passer le plan de

votre academie, l'etat de ses fonds, de sa bibliotheque.
Nous vous prions en meme temps de hater la redaction
des deux projets de reforme, l'un plus vaste, l'autre plus



resserre, que vous avez promts et que nous nous empres-
serons d'envoyer au ininistre, aussitot que nous les aurons

regus, persuades qu'ils seront de la plus grande utilite. En

consequence de l'article 3 de l'arrete du directoire du
5 juillet, nous avons nomme pour comtnissaire de notre
chambre pres l'academie le citoyen administrateur Jain,

que vous etes invites de faire avertir, toutes les fois que
vous convoquerez vos assemblies. »

Lettre du 9 novembre : « Citoyens,
» Nous avons le plaisir de vous communiquer l'arrete

du directoire executif du 24 juillet, qui ordonne l'etablis-
sement d'un conseil d'education dans chaque canton de

l'Helvetie. Les membres de ce conseil viennent d'etre

norames, et nous nous empressons de vous les faire

connaitre. Ce sont : les citoyens Struve et Leresche

professeurs, Loys-Chandieu, Saussure-Mercier, Pichard

pasteur, Verdeil docteur en medecine. et le citoyen
Bugnion cadet que nous avons choisi pour surveillant de

Pinstruction religieuse. Nous vous invitons ä reconnaitre

ce corps contme une emanation du gouvernement et ä

correspondre avec lui pour l'utilite de l'instruction
publique et la propagande des lumieres.

» Nous ne manquerons pas, citoyens, cette occasion

de vous assurer que les relations que nous avons soute-

nues avec vous vous ont concilie notre estime, en nous

persuadant que vos travaux meriteront toujours l'eloge
du gouvernement et la reconnaissance de la patrie. »

Lettre du conseil d'education publique, du 21 novembre

: « Citoyens.
» Nous avons l'honneur de vous prevenir qu'en

consequence de l'arrete du directoire executif en date du

24 juillet passe et des lettres de convocation qui nous

ont ete adressees, nous nous sommes organises et nous

avons commence nos seances.
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» En jetant un coup d'oeil sur la täche que nous sornmes
appeles ä remplir, nous y avons singulierement distingue
une partie bien propre ä nous interesser parl'importance
de son objet et par les relations qu'elle nous mettra dans
le cas de soutenir avec vous, c'est l'obligation de veiller
sur tout ce qui est relatif aux moyens d'instruction que
la jeunesse de notre canton doit trouver dans l'academie
et le college de cette ville. Votre merite, votre zele dans
l'exercice de vos fonctions, le succes avec lequel vous
travaillez ä repandre les connaissances vraiment utiles,
nous sont de sürs garants de la satisfaction que nous
trouverons en remplissant cette partie de notre täche.
Temoins de vos efforts souterius pour bien meriter de la

patrie, nous serons les premiers ä rendre justice ä vos
talents et ä vous exprimer la reconnaissance publique.
Ainsi, tendant les uns et les autres au meme but, animes
du meme esprit et des memes desirs, reunis par une
reciprocity d'estime et de confiance, nous concourons tous
ensemble ä remplir les vues du gouvernement qui veut
assurer la liberte et la prosperite de notre patrie en favo-
risant la communication et les progres des lumieres, et
en perfectionnant les institutions consacrees ä l'enseigne-
ment public. L'article 12 de l'arrete du directoire portant
que les Statuts et les codes de lois academiques qui ont
ete en vigueur dans chaque endroit jusqu'au moment de

la revolution continueront ä servir de regle dans tout ce
qui ne sera pas contraire ä la constitution et au present
arrete, il nous importe, citoyens, de connaitre exacte-
ment votre organisation actuelle et la marche de l'ensei-

gnement dans l'academie et dans le college... Soyez

persuades, citoyens, que nous vous seconderons dans vos-

importants et honorables travaux.
» Salut et consideration.

» PlCHARD, president. Marindin, secretaire.*
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Enfin, une reponse du ministre des arts et sciences, en

date du 4 decembre, ä la lettre du recteur de l'academie
concernant l'impositionnaire Bourillon :

« Citoyen.

»Je sens tres bien que la situation de l'academie de

Lausanne est penible, voulant d'un cote faire respecter
la dignite du ministere et se voyant repoussee de l'autre

par l'arrogance d'un homme passionne comme le citoyen
Bourillon parait l'etre. J'approuve tres fort votre zele

tendant ä conserver les bonnes moeurs en surveillant ceux
qui doivent precher de parole et d'exemple. Mais je vous
invite ä y observer une prudence moderee que les

circonstances exigent. Tächez d'exciter le vrai point
d'honneur parmi vos jeunes confreres qui paraissent
enclins ä profiter d'un relächement momentane de leurs
liens pour s'en degager entierement. Des exhortations
douces et, si le besoin l'exige, des reproches paternels,
auxquels l'on peut donner de la publicite, ne manquent
guere leur but... Sans entrer dans le detail, je me char-

gerai cette fois du soin paternel que vous vouliez exercer
envers le citoyen Bourillon. Je lui adresserai la lettre dont

ci-joint vous verrez la copie.
» Si a. l'avenir vous vous trouvez dans des cas sembla-

bles, vous vous souviendrez que vous etes les consfitues
de la chambre administrative, et que ce sera elle qui saura
maintenir immediatement votre autorite, ou se faire
donner des instructions ulterieures de la part des magis-
trats superieurs. C'est cette remarque meine que je crois
devoir vous faire pour regier provisoirement vos rapports
envers le conseil d'education et la chambre administrative,
vous continuerez d'exercer la discipline ecclesiastique
dont vous etes charges par la chambre administrative,
vu que celle-ci n'en est pas encore degagee... En tout cas
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il est essentiel que les autorites constitutes s'accordent a

conserver et ä developper tout germe de bien ; quand
meme leurs pouvoirs ne seraient pas trop bien separes,
leur amour du bien etablit l'harmonie et le garantit contre
le degoüt du provisoire.

» Salut republicain.
» Le ministre des arts,

» Stapfer. »

S'il est heureux pour la Suisse de 1798 d'avoir eu ä la
direction de l'instruction publique un homtne de la valeur
d'Albert Stapfer, il ne Test pas moins, pour l'academie de

Lausanne, d'avoir ete sous le rectorat si sage, si correct,
si respecte de Jacques Durand. II ne pouvait etre et il ne

fut suspect ä personne, ni a son entourage immediat, qui
le savait epris par dessus tout de science et de liberte ;

ni ä ses amis de France, dont il avait conserve avec un
soin jaloux les traditions de culture litteraire: ni ä

l'ancienne magistrature bernoise, dont il se plaisait ä

reconnaitre, avec plusieurs de ses collegues, les services

rendus, malheureusement neutralises par certaines

mesures administratives recentes.
On n'avait point oublie, — et les esprits calmes et

fermes ne lui en faisaient pas un grief, — telle poesie,

simple temoignage de gratitude que, peu apres son installation

sur terre vaudoise, encore pays sujet, il avait com-
posee ä l'adresse de Leurs Excellences de Berne, et qu'il
avait inseree, le 3ojuin 1756, dans le Journal helvetique
(de Neuchätel), sous ce titre :

LA REPUBLIQUE DE BERNE.

Pret de quitter les lieux arroses par la Seine,
Et cherchant, pour fixer ma fortune incertaine,
Un sdjour oü regnät l'aimable v^rite,
D'oii la tranquille paix, la douce libertd,
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Eussent banni les soins et chass£ les alarmes,
La d6esse aux cent voix 1 me publia les charmes
De cet heureux canton, ou mon cceur satisfait
Ne cesse cTapplaudir au cboix qu'il en a fait.

Comme un fleuve fameux, deja grand a sa source,
3e grossit des tributs qu'il regoit en sa course,
Berne, des son aurore, est un Etat puissant,
Que chaque jour voit croitre et rend plus florissant.
Sage dans ses decrets, habile politique,
Jalouse de porter le nom de pacifique,
Berne ne forma point d'ambitieux projets ;

Contente de ses biens, mere de ses sujets,
Elle ne force point leur rapide courage
D'aller repandre au loin Diorreur el le carnage.

Ce s£jour d'oii j'ecris, s£jour aim6 des cieux,
Que par divers efforts la main de la nature
Enrichit de ses biens, orna de sa parure,
Tout cede a leur valeur : vaincus, mais plus heureux,
Berne les rend bientot de ses lois amoureux.
A l'abri de ses lois, leurs paisibles journees,
De solides plaisirs coulent assaisonnees.

Berne, illustre cite, qu'apergois-je en ton sein

D'augustes s^nateurs, la balance a la main,
Souverains sans orgueil, sans faste, sans mollesse,
Qu'un gout fin, qu'un esprit plein de delicatesse,
Qu'un cceur sensible et droit, qu'enfin mille vertus
Ornent mieux que l'eclat dont ils sont revetus.
Au milieu des hivers, ou, lorsque dans la plaine
Du zephire flatteur on respire l'haleine,
Phebus n'a pas encor redore nos coteaux,
Qu'ils occupent d6ja leurs divers tribunaux.
Mernes soins, zMe egal, l'amour de la patrie,
Le culte des autels se partagent leur vie ;

Tel un riche parterre ou les plus belles fleurs
Etalent a 1'envi leurs superbes couleurs.

Que de traits 6clatants, Berne quelle est ta gloire 1

Nos neveux croiront-ils ce qu'en dira l'histoire
Comble de tes bienfaits, quand mon faible pmceau
Ose de tes grandeurs crayonner le tableau,
Ce n'est pas que des ans, s'il evite 1'outrage,
II puisse pour ton nom etre de quelque usage;

renomniee : Cut centum ora sonant (Virgile).
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Mon cceur ne veut qu'apprendre ä la posterite
Jusqu'ou daigna pour moi s'etendre ta bonte.

Dum spiritus kos reget artus
Semper honos, nomenque tuum, laudesque manebutrt.

(Virgile

Quarante-deux ans plus tard, le jeudi 26 juillet 1798, a

la ceremonie des promotions du college, dans la cathe-
drale. le recteur Durand prononga le discours officiel.
Ecoutons-en les principaux passages. ;

« Qu'il est nouveau. qu'il est attendrissant le spectacle
qui s'offre ä mes regards! Je ne vois plus dans cette
enceinte paisible et sacree que des chefs respectes, et des

membres cheris d'un peuple libre et souverain. Oh! si les

glaces de l'äge me permettaient encore de me livrer ä

toute la chaleur du sentiment, avec quels traits de feu

j'essayerais de peindre l'emotion douce et profonde que
j'eprouve en ce moment!

» Appele ä porter la parole dans cette circonstance
solennelle, j'ai cru devoir du moins choisir un sujet
interessant par lui-meme et qui put suppleer a mon insuffi-
sance. II s'est presente sans effort a mon cceur vivement
agite,... j'ai vu la Patrie!

» Nous avons maintenant une patrie. Mais a peine

voyons-nous briller l'aurore fortunee qui parait nous

annoncer le plus beau jour! Puissions-nous done etre

assez sages pour ecarter de concert tous les nuages qui
pourraient en obscurcir l'horizon Puissions-nous puiser a

l'envi dans les seules veritables sources de la prosperite
des nations : la religion et l'amour du bien public! Telle
est la matiere importante, et d'une fecondite inepuisable,

que je me propose d'esquisser ä grands traits, pour ne

pas abuser de l'indulgence dont je vous prie tres instam-
ment de m'honorer. »

Suivent naturellement les deux parties annoncees.
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La peroraison :

« Citoyen prefet! Citoyens administrateurs
» C'etait un antique usage de terminer ces discours

publics par des compliments, oü l'on entassait les super-
latifs les plus pompeux. Ce vain etalage n'est plus de

saison. Mais pourrais-je me refuser au plaisir vivement
senti de feliciter notre chere patrie sur les choix des

dignes chefs qui la gouvernent!
» Oui, citoyens, si les membres du directoire, du senat,

du corps legislatif helvetique, si les ministres des divers

departements etaientici sous mes yeux, si j'avais l'honneur
de leur adresser la parole, je leur dirais comme ä vous,
avec toute l'efifusion du cceur le plus sensible : Nes nos

egaux, comment avez-vous ete places au-dessus de nos

tetes Far les libres suffrages, par l'amour de vos conci-

toyens. Des cris unanimes d'approbation et de joie ont
retenti de toutes parts ä vos nominations, et chacun a

congu l'esperance ravissante du bonheur prochain de

l'Helvetie! Votre sagesse, votre vigilance, votre zele ä

toute epreuve, en un mot, vos vertus realisent chaque jour
des esperances si consolantes! Voilä notre eloge! Qu'il
est touchant! Les fleurs de rhetorique les plus brillantes
ne serviraient qu'ä les deparer! II est imprime cet eloge

en caracteres de feu au fond des coeurs de tous les bons

citoyens, et nos bouches vous beniront! Fin lisanta la tete
de nos fastes tous leurs noins cheris, les peres rediront
d'äge en age ä leurs enfants : Les voici ces chefs, ces

magistrats respectables qui, au milieu des orages, des

ecueils d'une revolution, tinrent le gouvernail d'une main

prudente, ferme, courageuse et bienfaisante: ils ne vou-
-lurent que le bien ; ils preparerent le bonheur de toutes
les generations futures; nous leur devons celui dont nous

jouissons maintenant, et nos arriere-neveux vous beniront
encore! Quelle douce recompense!
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» Puisse-t-elle, 6 vous citoyens, qui tenez les renes de

l'Etat, puisse-t-elle assaisonner de mille douceurs la noble,
la penible carri^re que vous parcourez, et en emousser

pour vous toutes les epines Puisse la Republique helveti-
que une et indivisible, ä jamais regie par de pareils chefs,
elever sa tete avec gloire au milieu des nations et demon-
trer ä l'univers qu'un peuple ne peut prosperer que par
la religion et l'amour du bien public

» Citoyen bachelier, regents et instituteurs de notre
college lemanique!

» Vous dire qu'un nouvel ordre de choses exige neces-
sairement une nouvelle methode d'education politique;
vous dire que, charges du soin important de former pour
la patrie de vrais republicans, vous devez, en ornant
l'esprit de vos jeunes eleves de toutes les lumieres
relatives ä leur destination, faire eclore et croitre dans leurs

cceurs les germes precieux des vertus patriotiques; ce
serait vous tracer une route dont vous avez dejä mesure
toute l'etendue, ou vous marchez dejä avec autant de

lumieres et de zele que de succes. Ce jour solennel est

surtout destine ä l'attester ä la patrie, et c'est avec autant
de plaisir que de justice que je vous en rends le temoi-

gnage authentique, en vous remerciant au nom de l'aca-
deinie et en y joignant pour vous et pour vos families les

vceux les plus ardents.
» Jeunesse cherie, aimable et douce esperance de la

societe, vous dont nous louons les efforts, et dont nous
allons couronner les succes, n'oubliez pas que vous devez

travailler de concert avec les maitres qui vous guident,.
leur obeir, les respecter et les aimer. Profitez, nous vous
en conjurons, de cet age heureux qui ne revient plus, de

cet age ou les organes sont encore si flexibles, la conception

si aisee, la memoire si prompte et si fidele, pour peu
qu'on la cultive. Les fleurs que vous portez dejä sont
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pour nous le plus doux de tous les augures. Puissent-
elles, dans les differentes saisons de votre vie, produire
les fruits les plus durables et les plus exquis, pour le bien

general et l'ornement de la societe, pour la consolation
de vos chers parents et pour votre propre felicite! »

Restons sous cette impression tonique, et necessaire

aujourd'hui comme il y a cent ans. Independance, plus
encore que noblesse, oblige : independance nationale

certainement; maisaussi independance de nos institutions

pour mieux servir, independance de nous-meme pour etre
vraiinent capable chacun d'etre utile ä la chose

commune. Avec le Dialogue des orateurs (IX), interprets cet
hiver dans notre universite, en lui empruntant une de ces

penseesque ne desapprouverait point le classique recteur
Durand, je dirais volontiers : Pulchrum id quidem, indul-
gentiam principis ingenio mereri; quanto tamen pulchrius,
si ita res farniliaris exigat, se ipsum colerc, suutn genium

propiliare, suam experiri liberalitatem. En termes elargis,
sans discontinuer de meriter les munificences de l'Etat et
ses justes encouragements, poetes et erudits de tout
ordre, de toutäge, devenons assez maitres de notre savoir
et de notre art, pour que, ä la rigueur, nous arrivions a

trouver dans la verite, dans sa libre recherche et ses

multiples applications, la meilleure et la plus durable de

nos recompenses.
Ernest Combe.
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